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Prélèvement automatique
Le prélèvement automatique est une option de paiement rapide, facile et commode. Grâce au prélèvement automatique, vous n’aurez plus à poster de chèques ou de mandats au ministère des Finances. Cette option vous permettra aussi de suivre facilement vos paiements.
Une fois que vous aurez négocié des modalités de paiement volontaire avec le ministère des Finances, les deux documents suivants seront requis pour vous inscrire au prélèvement automatique :
         •         une entente de prélèvement automatique dûment remplie et signée,
         •         un chèque en blanc portant la mention ANNULÉ (voir l’image ci-dessous) ou une lettre de prélèvement automatique de votre institution financière.
Qu’est-ce qu’un prélèvement automatique?
Un prélèvement automatique est un paiement prélevé par une institution financière de votre compte de chèque ou d’épargne avec votre permission. Le prélèvement automatique est une façon pratique de faire des paiements périodiques au ministère des Finances de façon continue. 
Est-ce que le prélèvement automatique est une bonne option pour moi?
Vous aimerez les avantages du prélèvement automatique si :
         •         vous n’aimez pas envoyer des chèques postdatés,
         •         vous avez un revenu régulier pour couvrir un paiement automatique et périodique prélevé de votre compte bancaire.
Comment fonctionne le prélèvement automatique?
Si vous choisissez le prélèvement automatique comme option de paiement, vous recevrez une entente de prélèvement automatique du payeur. Il s’agit d’un formulaire d’autorisation indiquant le montant et la fréquence de vos paiements et les renseignements du compte bancaire duquel vous aimeriez que les fonds soient retirés. Une fois signé, le formulaire autorise le ministère des Finances à effectuer des retraits réguliers de votre compte bancaire.
En plus de l’entente de prélèvement automatique dûment remplie, vous devez soumettre un chèque ANNULÉ pour confirmer le numéro transitaire, code bancaire et numéro de compte. Ne signez pas le chèque annulé. Si vous voulez que le prélèvement automatique soit effectué à partir d’un compte d’épargne pour lequel vous ne pouvez pas fournir de chèque annulé, communiquez avec votre institution financière pour demander une lettre de confirmation de prélèvement automatique.
image : un chèque ANNULÉ
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Note : L'Association canadienne des paiements (ACP) réglemente les paiements par prélèvement automatique au Canada et exige que vous signiez une entente avant que le ministère des Finances puisse mettre en place le prélèvement automatique.
Une fois que vous aurez signé l’entente de prélèvement automatique et envoyé les documents à l’appui, le ministère des Finances pourra traiter le prélèvement automatique afin que des paiements réguliers soient retirés du compte bancaire que vous aurez choisi.
Vous devez conserver une copie de l’entente de prélèvement automatique et vérifier vos relevés régulièrement pour confirmer que les retraits sont faits conformément aux modalités de l’entente.
Qu’arrive-t-il si je dois changer le compte associé à l’entente de prélèvement automatique?
Si vos renseignements bancaires changent (p. ex., numéro de compte, institution financière), vous devez écrire au ministère des Finances dans les 20 jours civils avant le prochain paiement. 
Le défaut d’aviser le ministère des Finances des changements à vos renseignements bancaires peut donner lieu à l’imposition de frais pour provision insuffisante lorsqu’un paiement de prélèvement automatique ne peut pas passer.
Pour changer vos renseignements bancaires, vous devrez soumettre une nouvelle entente de prélèvement automatique du payeur, un nouveau chèque en blanc ou une nouvelle lettre de prélèvement automatique de votre institution financière pour confirmer les nouveaux renseignements du compte. Transmettez vos renseignements financiers à jour à une des options indiquées dans l’en-tête de la présente fiche d’information. 
Comment puis-je changer la date de mon prélèvement automatique?
Vous devez écrire au ministère des Finances dans les 20 jours civils avant le prochain paiement pour changer les dates de retraits automatiques.
Comment puis-je annuler une entente de prélèvement automatique?
La procédure pour annuler un prélèvement automatique est décrite dans l’entente de prélèvement automatique du payeur (au numéro 5, sous Modalités). Nous vous conseillons de garder une copie de l’annulation. Une fois que le prélèvement automatique est annulé, vérifiez votre compte bancaire pour confirmer que les paiements par prélèvement automatique ont cessé. Pour obtenir un exemple de formulaire d’annulation ou de plus amples renseignements sur votre droit d’annuler une entente de prélèvement automatique, veuillez communiquer avec votre institution financière ou visitez la page Web sur la Règle H1 - Débits préautorisés de l’Association canadienne de paiements et consultez l’annexe VI du document.
Comment puis-je changer le montant de mon prélèvement automatique?
Le montant du retrait est établi en fonction de votre entente de paiement. Pour changer le montant, vous devez communiquer avec le ministère des Finances au 1-877-535-0554 pour discuter et, au besoin, renégocier les modalités de votre entente. Tout changement au montant des paiements sera convenu entre vous et le ministère des Finances. 
Qu’arrive-t-il si j’ai une question à la suite du traitement d’un seul paiement de prélèvement automatique? 
Veuillez communiquer avec le ministère des Finances si vous avez des questions ou des préoccupations dans les 90 jours civils d’un paiement par prélèvement automatique. 
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Modalités
1.         Je (le payeur) autorise le ministère des Finances (le preneur) à retirer des paiements préautorisés du compte de banque désigné ci-dessus pour lequel je suis le/un signataire autorisé. Si je ne suis pas le signataire autorisé du compte ou si ce compte est un compte conjoint, la signature appropriée est aussi fournie ci-dessous.
2.         Je confirme que la ou les signataire(s) du compte bancaire ci-dessus ont signé la présente entente de prélèvement automatique et que les renseignements fournis sont exacts et complets.
3.         Je comprends que la dette couverte par la présente entente de prélèvement automatique à la date de signature ci-dessous continuera d’être sujette à l’intérêt ou aux frais applicables durant la période de la présente entente lorsqu’il y a autorisation. Dans l’éventualité où il y aurait un solde inférieur au montant de paiement fixé, le ministère des Finances communiquera avec le payeur pour négocier le paiement du montant restant.
4.         Dans l’éventualité où le payeur contracte une nouvelle dette pendant que la présente entente de prélèvement automatique est en vigueur, le ministère des Finances communiquera avec le payeur pour discuter de la nouvelle dette et négocier une autre entente de prélèvement automatique à cet effet.
5.         Je comprends que je peux annuler la présente entente de prélèvement automatique en tout temps en fournissant un avis par écrit au ministère des Finances à l’adresse indiquée ci-dessus. Cet avis doit être reçu au plus tard vingt (20) jours avant le prochain retrait prévu. Vous pouvez obtenir un exemple de formulaire d’annulation de votre institution financière ou en ligne, à l’annexe VI de la Règle H1 - Débits préautorisés de l’Association canadienne de paiements.
6.         J’accepte d’informer le ministère des Finances par écrit à l’adresse indiquée ci-dessus de tout changement aux renseignements de la présente entente (p. ex., renseignements bancaires, montants des paiements périodiques). Cet avis doit être reçu au plus tard vingt (20) jours avant le prochain retrait prévu.
7.         Je comprends que l’annulation de la présente entente de prélèvement automatique correspond uniquement au mode de paiement et n’annule pas les modalités de paiement convenues avec le ministère des Finances ou toute autre obligation financière de repayer ma dette à la Couronne.
8.         Je renonce à mon droit de recevoir un avis préalable du montant des prélèvements automatiques périodiques et je conviens que je n’ai pas besoin d’avis préalable du montant retiré en vertu de la présente entente de prélèvement automatique.
9.         Je comprends que dans l’éventualité d’un paiement qui ne passe pas (p. ex., insuffisance de fonds, fermeture de compte), je suis responsable de payer un montant équivalent aux frais d’insuffisance de fonds.
10.         Dans l’éventualité d’un retrait qui ne passe pas (p.ex., insuffisance de fonds), je comprends que le montant en souffrance sera retiré avec le paiement suivant en vertu de l’entente de prélèvement automatique. Dans l’éventualité où plusieurs paiements ne passent pas, le ministère des Finances pourrait mettre fin à la présente entente de prélèvement automatique et entamer des mesures de recouvrement.
11.         Je comprends et j’accepte que ce mode de paiement est à la discrétion du ministère des Finances.
12.         Je comprends que je peux contester le prélèvement automatique que dans les conditions suivantes :
         (i)         le paiement par prélèvement automatique ne respectait pas les modalités de la présente entente.
         (ii)         l’entente de prélèvement automatique a été annulée.
13.         J’ai joint un chèque en blanc associé au compte de banque indiqué ci-dessus portant la mention ANNULÉ (le cas échéant) ou un formulaire de préautorisation (voir votre institution financière) s’il est impossible d’envoyer un chèque.
14.         Le payeur consent d’indemniser et de dégager le ministère de Finances des responsabilités, pertes, coûts, dommages et dépenses (y compris des frais juridiques et d’experts-conseils), causes d’action, demandes, poursuites ou autres procédures (collectivement les « réclamations ») de la part de quiconque, y compris d’une tierce partie, fondés sur, découlant de, reliés à , occasionnés par ou attribuables à toute action exécutée ou omise par la payeur à l’égard de la présente entente, sauf si attribuables à la seule négligence ou inconduite volontaire du ministère des Finances.
15.         Je confirme avoir lu, compris et accepter les modalités de la présente entente de prélèvement automatique.
Recours/remboursement du payeur
Comme payeur, vous avez droit au recours si un retrait ne respecte pas la présente entente. Par exemple, vous avez droit d’être remboursé tout retrait non autorisé ou qui ne correspond pas aux modalités de la présente entente de prélèvement automatique. Pour obtenir de plus amples renseignements sur vos droits de recours, vous pouvez communiquer avec votre institution financière ou visitez la page Web sur la Règle H1 - Débits préautorisés de l’Association canadienne de paiements et consulter la partie VII – Remboursement et recours.
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